
 
 

Demande d’autorisation 
de réaliser des travaux réglementés 
dans des parcelles situées dans un 
périmètre d’aménagement foncier 

Rappel : les infractions à l’arrêté du président du conseil 
départemental en date du 18 janvier 2012 sont passibles 

d’une amende de 3750 € conformément à l’article L. 121-23 
du code rural et de la pêche maritime. 

ANALYSE faite le 
par le géomètre / le secrétariat de la commission : 
 ne s’apparente pas à une destruction de haie 
 à présenter en commission 
 haie(s) conservée(s) en limite de lot 
 haie(s) à supprimer dans un lot 
 haie(s) anti-érosive(s) protégée(s) 
Autres : 

Cadre à compléter par le demandeur
 

 NOM, Prénom ...............................................................  

Adresse (complète) .........................................................  

Date et signature 

 Aménagement foncier des communes de 
SARTILLY, LA ROCHELLE-NORMANDE, 
MONTVIRON, BACILLY et CHAMPCEY 

  

 Objet de la demande 
 arasement de haies pour agrandir un îlot 
 autre à préciser : 

 Localisation des haies ou boisements 
(préciser les références des parcelles en indiquant bien la 
section cadastrale) 

 

AVIS de la commission d'aménagement foncier 

A , le 
Le président Le secrétaire 

 travaux non réglementés que le demandeur peut 
exécuter librement. Il est toutefois conseillé : 
 de laisser les baliveaux 
 d’attendre la bourse d’échange des arbres. 

 autorisation accordée / refusée 

 

A Saint-Lô, le 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 

 

 

En cas de désaccord, vous pouvez contester cette décision dans un délai de deux mois à compter de la date de réception : 
– soit en formant un recours gracieux auprès du président du conseil départemental 

(à envoyer à l’adresse suivante : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MANCHE – 50050 SAINT-LO CEDEX) 
– soit directement par voie de recours devant le tribunal administratif de Caen 

(à envoyer à l’adresse suivante : TRIBUNAL ADMINISTRATIF – 3, RUE ARTHUR LEDUC – 14036 CAEN CEDEX). 

Aménagement foncier 
Original  demandeur 
Copie  secrétariat CCAF 

Décision* (sous réserve des droits des tiers) 

Imprimé à envoyer à : 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MANCHE 
50050 SAINT-LÔ CEDEX 

Renseignements : 
Tél. 02 33 06 69 08 – Fax 02 33 05 96 16 
marina.osouf@manche.fr 


